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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 
TENUE LE 20 NOVEMBRE 2023 À 20 H EN LA SALLE DU 
CONSEIL DE L’HÔTEL DE VILLE 

 

 
 
 
 
 
 
SONT PRÉSENTS : 
  
 Mme Janie Tremblay, conseillère 
   
 MM. Jean-Sébastien Hénault, conseiller 
  Denis Bernier, conseiller 
  Robert Groulx, conseiller 
  Alexis Nantel, conseiller 
 
EST ABSENTE : 
 
 Mme Chantal Riopel, conseillère 
 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Robert Bibeau, maire 
 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
 M. Claude Crépeau, directeur général 
 Me  Louis-André Garceau, greffier 
 Mme Véronique Goyette, directrice du Service des 

communications et adjointe à la direction 
générale 

   
 
LA SÉANCE EST OUVERTE 
 
 

1.0 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
Le quorum étant constaté, la séance est ouverte. 
 
 

2.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2.1 
2023-11-371 ORDRE DU JOUR DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 20 NOVEMBRE 2023 – ADOPTION 
 

Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Janie Tremblay 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que déposé en le modifiant de la façon suivante, à 
savoir : 
 
En ajoutant les points suivants : 
 
 7.1.12 Ratification – Transaction-quittance  
 
 7.1.13 Résiliation – Convention entre la Ville et Studio Viau 
 
 8.2.4 Règlement 2135-2-2023 – Modifiant le règlement 2135-2019 sur 

le traitement des élus municipaux – Avis de motion, présentation 
et dépôt 
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1.0 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET CONSTAT DU QUORUM 
 
2.0 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

2.1 Ordre du jour de la séance ordinaire du 20 novembre 2023 – 
Adoption  

 
3.0 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 

3.1 Procès-verbal de la séance ordinaire du 30 octobre 2023 – 
Adoption 

 
4.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
5.0 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

5.1 Rapport concernant l’émission des permis de construction pour le 
mois d’octobre 2023 

 
5.2 Procès-verbal de correction – Second projet de règlement 2138-2-

2019 et règlement final 2138-2019 – Annexe A 
 

6.0 URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

6.1 Renouvellement de mandats – Comité consultatif d’urbanisme 
 
6.2 Demande de dérogation mineure lot 6 581 755, Petite-Noraie – 

Recommandation 53 CCU 23 
 
6.3 Demande de dérogation mineure au 218, rue de la Petite-Noraie – 

Recommandation 54 CCU 23 
 
6.4 Demande de démolition d’immeuble et programme préliminaire de 

réutilisation du sol dégagé – 12, rue des Pins - Décision 
 

7.0 AFFAIRES COURANTES 
 

7.1 ADMINISTRATION 
 

7.1.1 Approbation – Rapport des dépenses – Période du 
26 octobre 2023 au 15 novembre 2023 

 
7.1.2 Adoption – Calendrier des séances – Année 2024 
 
7.1.3 Désignation – Maires suppléants 
 
7.1.4 Dépôt du relevé et mises à jour des déclarations d’intérêts 

pécuniaires 
 
7.1.5 Autorisation – Renouvellement d’adhésion – Fédération 

québécoise des municipalités (FQM) 
 
7.1.6 Approbation et octroi de contrat – Achat de mobilier urbain 

– Aménagement Place des générations 
 
7.1.7 Affectation de crédits – Mandat à la firme Mallette – 

Diagnostic organisationnel 
 
7.1.8 Autorisation de paiement de quote-part et dépôt budget 

2024 – Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette 
 
7.1.9 Autorisation de paiement – Services de la Sûreté du 

Québec – Année 2024 
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7.1.10 Autorisation – Renouvellement de certification OSER-
JEUNES OR – CRÉVALE 

 
7.1.11 Autorisation – Renouvellement police d’assurances 2024 

– Mutuelle des municipalités du Québec (MMQ) 
 

7.2 PRÉVENTION DES INCENDIES 
  
 7.2.1 Approbation – Entente entre la Ville de Saint-Charles-

Borromée et CAUCA – Répartition incendie 
 
 7.2.2 Approbation – Ententes entre la Ville de Saint-Charles-

Borromée et les Municipalités de Saint-Liguori et de Sainte-
Mélanie – Addendas 1 

 
 7.2.3 Approbation – Entente entre la Ville de Saint-Charles-

Borromée et le CISSSL – Entreposage et mise à la 
disposition d’équipements d’interventions d’urgence 

 
7.3 TRAVAUX PUBLICS ET GÉNIE 

 
7.3.1 Affectation – Opérations de déneigement 2023-2024 
 

7.4 LOISIR, PARCS ET COMMUNAUTÉ 
 
7.4.1 Approbation – Budget 2024 – Bibliothèque Rina-Lasnier 
 

7.5 REQUÊTES 
 

 7.5.1 Approbation – Demande rétroactive de soutien financier – 
Joie de l’Aquarelle 

 
 7.5.2 Participation municipale – Fondation pour la Santé du 

Nord de Lanaudière – Campagne majeure de financement 
2023-2026 et inscription d’une équipe au Défi Ski Nicoletti 
pneus et mécanique 

 
 7.5.3 Autorisation – Demande de commandite – Opération Nez 

rouge Joliette-de-Lanaudière 
 
8.0 RÉGLEMENTATION 
 

8.1 PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
 8.1.1 Premier projet de règlement 2207-4-2023 – Modifiant le 

règlement de zonage 2207-2022 afin d’agrandir la zone H-28 
à même la zone H-25 – Adoption   

 
 8.2 AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET DÉPÔT 
  
 8.2.1 Règlement 2230-2-2023 – Modifiant le règlement 2230-

2023 concernant la paix et l’ordre dans la ville et décrétant 
certaines nuisances – Avis de motion, présentation et 
dépôt 

 
 8.2.2 Règlement 2207-4-2023 – Modifiant le règlement de 

zonage 2207-2022 afin d’agrandir la zone H-28 à même la 
zone H-25 – Avis de motion, présentation et dépôt 

 
 8.2.3 Règlement 2188-2-2023 – Modifiant le règlement 2188-

2021 concernant la prévention des incendies – Avis de 
motion, présentation et dépôt 

 
 8.3 SECOND PROJET – ADOPTION 



Séance ordinaire du conseil du 20 novembre 2023   Page 4 sur 18 

8.4 RÈGLEMENT FINAL – ADOPTION  
  

9.0 DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE SÉANCE 
 
10.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
3.0 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL 
 
3.1  
2023-11-372 PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 30 OCTOBRE 2023 – ADOPTION 
 

ATTENDU qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 30 octobre 2023 
a été remise à chaque membre du conseil au plus tard la veille de celle-ci, 
dispensant ainsi le greffier d’en faire lecture. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 30 octobre 2023, tel qu’il 
a été rédigé, et le faire signer par le greffier et le maire ou par le membre du conseil 
qui présidait celle-ci.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

4.0 PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Le président de la séance, monsieur le maire, Robert Bibeau invite les personnes 
présentes à poser des questions sur l’ordre du jour et l’administration en général. 
 
Trois citoyens s’adressent au conseil concernant divers sujets. 
 
 

5.0 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
5.1 Rapport concernant l’émission des permis de construction pour le mois 

d’octobre 2023 
 
5.2 Procès-verbal de correction – Second projet de règlement 2138-2-2019 et 

règlement final 2138-2019 – Annexe A 
 

 
6.0 URBANISME ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
6.1 
2023-11-373 RENOUVELLEMENT DE MANDATS – COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

ATTENDU les dispositions du Règlement 2095-2017 constituant le Comité 
consultatif d’urbanisme; et 
 
CONSIDÉRANT la fin de mandat de trois membres du Comité consultatif 
d’urbanisme et leur intérêt à le renouveler pour une période de deux ans.  
 
Sur la proposition de Denis Bernier 
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Appuyée par Janie Tremblay 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
RENOUVELER les mandats à titre de membre du Comité consultatif d’urbanisme 
de madame Odile Breault et de messieurs Claude Bélanger et Jonathan Bouchard 
pour une période de deux ans à compter du 1er janvier 2024. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

6.2 
2023-11-374 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE LOT 6 581 755, PETITE-NORAIE – 

RECOMMANDATION 53 CCU 23 
 

ATTENDU la demande de dérogation mineure présentée et étudiée lors de la 
réunion du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) tenue le 17 octobre 2023 tel qu’en 
fait foi la recommandation 53 CCU 23; 
 
ATTENDU que la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que tout intéressé 
peut se faire entendre par le conseil municipal lorsque ce dernier doit statuer sur 
une demande de dérogation mineure; et 
 
ATTENDU l’avis public préalable de 15 jours, en date du 31 octobre 2023, publié sur 
le site Internet de la Ville conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme.  
 
Sur la proposition de Denis Bernier 
Appuyée par Janie Tremblay 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ACCEPTER la demande de dérogation mineure suivante : 
 

Demande présentée par la société « 9432-9877 Québec inc. » ayant comme 
représentant M. Idriss Djemai, afin d’augmenter de 7,4 mètres carrés la 
superficie maximale permise de 4,5 mètres carrés pour une enseigne 
temporaire d’identification de projet sur le lot 6 581 755, pour une période 
maximale de 5 ans. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

6.3 
2023-11-375 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU 218, RUE DE LA PETITE-NORAIE – 

RECOMMANDATION 54 CCU 23 
 

ATTENDU la demande de dérogation mineure présentée et étudiée lors de la 
réunion du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) tenue le 17 octobre 2023 tel qu’en 
fait foi la recommandation 54 CCU 23; 
 
ATTENDU que la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit que tout intéressé 
peut se faire entendre par le conseil municipal lorsque ce dernier doit statuer sur 
une demande de dérogation mineure; 
 
ATTENDU l’avis public préalable de 15 jours, en date du 31 octobre 2023, publié sur 
le site Internet de la Ville conformément aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme; 
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ATTENDU que le projet visé par la demande de dérogation mineure a été autorisé 
par la résolution 2022-05-131, le 2 mai 2022, conformément au règlement de 
zonage 523-1989 alors en vigueur; et 
 
ATTENDU que le projet autorisé a été bonifié afin d’ajouter 3 cases de 
stationnement, de les dissimuler de la voie publique par un écran végétal, par le 
déplacement des contenants à ordures en fond de lot et par l’intégration de 5 cases 
de stationnement en revêtement permettant la diminution des îlots de chaleur. 
 
Sur la proposition de Denis Bernier 
Appuyée par Robert Groulx 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ACCEPTER la demande de dérogation mineure suivante : 
 

Demande présentée par la société « Hunidev Patrimoine inc. », ayant 
comme représentant monsieur Gautier Lutz, afin de diminuer de 1,64 mètre 
la distance minimale prescrite de 3 mètres de la ligne avant pour 
l'implantation de cases de stationnement et de diminuer de 10 le nombre 
de cases de stationnement requis de 83 pour la construction d’un 
immeuble d’habitation de 40 logements incluant des espaces de bureaux 
au rez-de-chaussée au 218, rue de la Petite-Noraie, soit le lot 6 379 624. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

6.4 
2023-11-376 DEMANDE DE DÉMOLITION D’IMMEUBLE ET PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE 

RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ – 12, RUE DES PINS – DÉCISION 
 

ATTENDU que, par l’adoption du Règlement 2179-2021 concernant la démolition 
d’immeubles, le conseil municipal s’est attribué l’entièreté des fonctions autrefois 
conférées au Comité de démolition en matière de demandes de démolition 
d’immeubles et de programmes préliminaires de réutilisation du sol dégagé qui y 
sont afférents; 
 
ATTENDU la demande de démolition et de réutilisation du sol dégagé présentée par 
monsieur Gabriel Arbour pour l’immeuble sis au numéro 12, rue des Pins (lot 
numéro 4 561 910);  
 
ATTENDU le dossier de demande complet déposé par le requérant auprès de 
l’officier responsable de la Ville et transmis ce jour par ce dernier auprès du conseil 
municipal pour examen et décision;  
 
ATTENDU l’avis préliminaire de démolition, dûment publié en date du 10 novembre 
2023, et qu’aucune opposition n’a été reçue à cet effet de la part de personnes 
intéressées;  
 
ATTENDU que le programme de réutilisation du sol dégagé est intégré au milieu; et  
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu pour le conseil municipal de rendre une décision en ce 
qui concerne cette demande de démolition, ainsi que le programme préliminaire de 
réutilisation du sol qui y est afférent d’après les critères d’évaluation établis par le 
Règlement 2179-2021.  
 
Sur la proposition de Denis Bernier 
Appuyée par Robert Groulx 
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IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER la demande de démolition de monsieur Gabriel Arbour pour 
l’immeuble sis au numéro 12, rue des Pins (lot numéro 4 561 910), aux conditions 
ci-après détaillées : 
 

- que les travaux de démolition et de réutilisation du sol dégagé doivent être 
entrepris et terminés dans un délai de 24 mois; et 

 
- qu’aux fins de taxation de l’immeuble, l’équivalent des taxes perçues au 

moment du dépôt de la demande continuera d’être perçu de manière 
annuelle, et ce, jusqu’à ce que les travaux relatifs au programme de 
réutilisation du sol dégagé soient complétés. 

 
D’APPROUVER le programme préliminaire de réutilisation du sol qui est afférent, 
aux conditions suivantes : 
 

- que le programme de réutilisation du sol dégagé soit conforme en tous 
points aux plans 242-2022-31 déposés par Michel Tellier architecte et 
datés du 27 septembre et du 18 octobre 2023. 

 
DE REQUÉRIR du propriétaire de l'immeuble visé par la demande de démolition, 
préalablement à l’émission par l'officier responsable du certificat autorisant celle-
ci, qu’il fournisse une garantie monétaire correspondant à 50 % de la valeur inscrite 
au rôle d'évaluation foncière du bâtiment visé par la demande (ce montant ne 
pouvant toutefois pas excéder 100 000 $), afin de garantir la réalisation de chacune 
des conditions relatives à la démolition de l'immeuble, de même que la réutilisation 
du sol dégagé; et 
 
DE RÉITÉRER que cette décision du Conseil ne constitue pas un certificat 
d'autorisation. Elle n’exempte pas le requérant d'obtenir les certificats 
d’autorisation nécessaires conformément au Règlement 2179-2021 et au 
Règlement sur les permis et certificats de la Ville. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

7.0 AFFAIRES COURANTES 
 
7.1 ADMINISTRATION 
 
7.1.1 
2023-11-377 APPROBATION – RAPPORT DES DÉPENSES – PÉRIODE DU 26 OCTOBRE 2023 AU 

15 NOVEMBRE 2023 
 

ATTENDU que le directeur général, en vertu du Règlement 2111-2018 en matière de 
délégation de pouvoir, contrôle et suivi budgétaire, doit déposer périodiquement un 
rapport des dépenses qui ont été autorisées. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Janie Tremblay 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER les paiements effectués mentionnés dans les listes annexées à la 
présente résolution pour la période du 26 octobre 2023 au 15 novembre 2023.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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7.1.2 
2023-11-378 ADOPTION – CALENDRIER DES SÉANCES – ANNÉE 2024 
 

ATTENDU que conformément aux dispositions de l’article 319 de la Loi sur les cités 
et villes, les membres du conseil municipal ont établi le calendrier de leurs séances 
ordinaires pour l’année 2024, en fixant le jour et l’heure du début de chacune.  
 
Sur la proposition de Janie Tremblay 
Appuyée par Robert Groulx 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
FIXER les dates suivantes pour la tenue des séances ordinaires du conseil à l’hôtel 
de ville, situé au 370, rue de la Visitation, Saint-Charles-Borromée, province de 
Québec, J6E 4P3, pour l’année 2024 : 
 
Lundi 22 janvier  Lundi 15 juillet 
 
Lundi 12 février  Lundi 19 août 
 
Lundi 11 mars  Lundi 16 septembre 
 
Lundi 25 mars  Lundi 7 octobre 
 
Lundi 8 avril  Lundi 4 novembre 
 
Lundi 6 mai  Lundi 25 novembre 
 
Lundi 27 mai   Lundi 16 décembre 
 
Lundi 17 juin   Jeudi 19 décembre 
 
FIXER l’heure de ces séances à 20 h, sauf celle du jeudi 19 décembre 2024 qui se tiendra 
à 18 h; et 
 
MANDATER le greffier afin de faire publier l’avis requis par la Loi. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.3 
2023-11-379 DÉSIGNATION – MAIRES SUPPLÉANTS 
 

Sur la proposition de Janie Tremblay 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE DÉSIGNER les personnes élues énumérées ci-après à titre de maire suppléant 
pour les périodes suivantes : 

Du 1er janvier au 28 février 2024 Janie Tremblay, conseillère, siège no 6  

Du 1er mars au 30 avril 2024 Robert Groulx, conseiller, siège no 5 

Du 1er mai au 30 juin 2024 Jean-Sébastien Hénault, conseiller, siège no 2 

Du 1er juillet au 31 août 2024 Denis Bernier, conseiller, siège no 4 

Du 1er septembre au 31 octobre 2024 Chantal Riopel, conseillère, siège no 1  

Du 1er novembre au 31 décembre 2024 Alexis Nantel, conseiller, siège no 3 
 
D’ABROGER la résolution 2021-11-229 laquelle est remplacée par la présente. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.4 
2023-11-380 DÉPÔT DU RELEVÉ ET MISES À JOUR DES DÉCLARATIONS D’INTÉRÊTS 

PÉCUNIAIRES 
 

ATTENDU que la Loi sur les élections et les référendums oblige tous les élus 
municipaux à mettre à jour leur déclaration d’intérêts pécuniaires dans les 60 jours 
de la proclamation de leur élection; et 
 
ATTENDU que tous les membres du conseil ont satisfait à cette obligation. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Janie Tremblay 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
PRENDRE acte du dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires mises à jour 
conformément aux dispositions de la loi de tous les membres du conseil; et 
 
PRENDRE acte du relevé préparé par le greffier tel que le requiert la loi et de 
mandater celui-ci afin de communiquer ledit relevé au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation dans les meilleurs délais.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

7.1.5 
2023-11-381 AUTORISATION – RENOUVELLEMENT D’ADHÉSION – FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE 

DES MUNICIPALITÉS (FQM) 
 

ATTENDU qu’il est opportun pour la Ville de renouveler son adhésion à la 
Fédération québécoise des municipalités pour l’année 2024; et  
 
CONSIDÉRANT que des crédits seront prévus en conséquence au budget de 
fonctionnement 2024. 
 
Sur la proposition de Janie Tremblay 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE RENOUVELER l’adhésion de la Ville de Saint-Charles-Borromée à la Fédération 
québécoise des municipalités pour l’année 2024; et  
 
D’AUTORISER le paiement de la facture datée du 27 octobre 2023 au montant de 
11 546,28 $, taxes incluses, représentant les frais d’adhésion pour l’année 2024 à 
même le budget de fonctionnement 2024. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.6 
2023-11-382 APPROBATION ET OCTROI DE CONTRAT – ACHAT DE MOBILIER URBAIN – 

AMÉNAGEMENT PLACE DES GÉNÉRATIONS 
 

ATTENDU que dans le cadre du projet de réfection d’une partie de la rue de la 
Visitation, il est prévu de faire l’aménagement de la Place des générations à 
l’intersection du chemin du Golf Ouest et de la rue de la Visitation; 
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ATTENDU que l’achat de mobilier urbain pour cette placette a été prévu dans les 
documents d’appel d’offres pour la réalisation du projet global; et 
 
ATTENDU la recommandation de retirer cet achat du contrat initial et de transiger 
directement avec le fournisseur qui a soumis une proposition d’affaires à ce sujet.   
 
Sur la proposition de Janie Tremblay 
Appuyée par Robert Groulx 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
RETIRER du contrat AOP2023-03 l’acquisition de mobilier urbain pour la Place des 
générations et octroyer à Equiparc le contrat pour l’acquisition de ce mobilier au 
montant de 46 077,38 $ (taxes en sus) suivant une proposition d’affaires datée du 
9 novembre 2023 et que cette dépense soit financée à même le règlement 
d’emprunt Visitation.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

7.1.7 
2023-11-383 AFFECTATION DE CRÉDITS – MANDAT À LA FIRME MALLETTE – DIAGNOSTIC 

ORGANISATIONNEL 
 

ATTENDU que le conseil municipal a octroyé à la firme Mallette, S.E.N.C.R.L. pour 
la réalisation d’un diagnostic organisationnel tel qu’en fait foi la résolution 2021-11-
227; et 
 
ATTENDU que ce mandat a été partiellement réalisé et que l’administration désire 
qu’il soit complété suivant les explications données au sommaire décisionnel DG-
23-25. 
 
Sur la proposition de Janie Tremblay 
Appuyée par Robert Groulx 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’AUGMENTER les crédits autorisés initialement de 12 000 $ (taxes en sus) pour 
finaliser la réalisation du mandat de diagnostic organisationnel selon l’offre de 
services révisée et datée du 6 octobre 2023, cette somme étant prise à même 
l’excédent accumulé non affecté.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.8 
2023-11-384 AUTORISATION DE PAIEMENT DE QUOTE-PART ET DÉPÔT BUDGET 2024 – RÉGIE 

D’ASSAINISSEMENT DES EAUX DU GRAND JOLIETTE 
 

ATTENDU que la Ville de Saint-Charles-Borromée fait partie de la Régie 
d’assainissement des eaux du Grand Joliette; 
 
ATTENDU que la Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette a adopté son 
budget le 10 octobre 2023 pour l’année 2024; et 
 
CONSIDÉRANT que les crédits seront disponibles au budget de la Ville afin 
d’acquitter la quote-part de cette dernière pour l’année 2024. 
 
Sur la proposition de Alexis Nantel 
Appuyée par Denis Bernier 
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IL EST RÉSOLU : 
 
DE PRENDRE ACTE de l’adoption du budget de la Régie d’assainissement des eaux 
du Grand Joliette pour l’année 2024 au montant de 2 419 291 $, incluant une 
contribution des municipalités membres d’un montant de 1 854 590 $; et 
 
D’AUTORISER monsieur Yannick Roy, directeur et trésorier du Service des finances 
et de la trésorerie, à effectuer le paiement d’une somme de 394 787 $ à la Régie 
d’assainissement des eaux du Grand Joliette, représentant la quote-part de la Ville 
de Saint-Charles-Borromée pour l’année 2024 à même le budget de fonctionnement 
2024.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.9 
2023-11-385 AUTORISATION DE PAIEMENT – SERVICES DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC – ANNÉE 

2024 
 

ATTENDU l’avis aux fins de prévisions budgétaires transmis par la Sûreté du 
Québec relativement aux frais de services payables par la Ville pour la période du 
1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, représentant une somme totale de 
2 278 347 $; et 
 
CONSIDÉRANT que les crédits seront prévus au budget de fonctionnement 2024 à 
cet effet. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE PRENDRE acte de l’avis aux fins de prévisions budgétaires transmis par la 
Sûreté du Québec relativement aux frais de services payables par la Ville pour la 
période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024, représentant une somme totale 
de 2 278 347 $; 
 
D’AUTORISER le Service des finances et de la trésorerie de la Ville à acquitter la 
facture officielle qui sera transmise en mars 2024, le tout, en respect des termes et 
modalités de paiement qui y sont prévus; et 
 
DE FINANCER cette dépense à même les sommes disponibles au budget de 
fonctionnement 2024 et prévues à cet effet.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.10 
2023-11-386 AUTORISATION – RENOUVELLEMENT DE LA CERTIFICATION OSER-JEUNES OR 

– CRÉVALE 
 

ATTENDU la facture reçue de l’organisme CRÉVALE en date du 13 novembre 2023 
concernant la demande de renouvellement de la certification OSER-JEUNES OR 
pour la Ville de Saint-Charles-Borromée; et 
 
CONSIDÉRANT que les crédits sont disponibles au budget à cet effet. 
 
Sur la proposition de Jean-Sébastien Hénault 
Appuyée par Janie Tremblay 
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IL EST RÉSOLU DE : 
 
RENOUVELER la certification OSER-JEUNES OR de la Ville de Saint-Charles-
Borromée pour l’année 2023-2024, et, à cet effet, verser la somme de 300 $ afin 
d’acquitter les coûts qui y sont associés.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.11 
2023-11-387 AUTORISATION – RENOUVELLEMENT POLICE D’ASSURANCES 2024 – 

MUTUELLE DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (MMQ) 
 

ATTENDU le renouvellement de la police d’assurances de la Ville auprès de la MMQ 
pour l’année 2024 et le sommaire décisionnel AJG-23-20 préparé à cet égard; 
 
ATTENDU les factures transmises par la MMQ, relativement aux primes payables 
par la Ville à cet effet; et 
 
CONSIDÉRANT que les fonds sont disponibles au budget à cet effet. 
 
Sur la proposition de Janie Tremblay 
Appuyée par Robert Groulx 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’AUTORISER le paiement des factures transmises par la MMQ, relativement aux 
primes payables par la Ville pour le renouvellement de sa police d’assurances pour 
2024, représentant une somme totale de 237 833,64 $, taxes incluses; et 
 
DE FINANCER la dépense à même les sommes disponibles à cet effet au budget 
de fonctionnement 2024.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.1.12 
2023-11-388 RATIFICATION – TRANSACTION-QUITTANCE 
 

ATTENDU le rapport fait aux membres du conseil par le directeur général 
concernant l’employé numéro 499; et 
 
ATTENDU qu’une entente est intervenue afin de mettre fin au lien d’emploi entre la 
Ville et cet employé. 
 
Sur la proposition de Janie Tremblay 
Appuyée par Robert Groulx 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
RATIFIER la transaction-quittance intervenue entre la Ville et l’employé numéro 499 
laquelle a pour objet de mettre fin au lien d’emploi de celui-ci aux conditions 
énoncées à cette dernière en date du 20 novembre; et 
 
CONFIMER l’autorisation donnée à monsieur Claude Crépeau, directeur général, de 
signer pour et au nom de la Ville ladite entente ainsi que tous les documents 
permettant de donner plein effet à la présente résolution.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
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7.1.13 
2023-11-389 RÉSILIATION – CONVENTION ENTRE LA VILLE ET STUDIO VIAU 
 

ATTENDU la convention de services intervenue entre la Ville et Studio Viau inc. par 
laquelle cette firme s’engage à concevoir, produire, livrer et installer des 
installations multimédias pour permettre des projections de médias numériques 
dans la Maison et les Jardins Antoine-Lacombe; 
 
ATTENDU qu’à ce jour le mandat confié à Studio Viau n’est pas complété et que 
des déficiences ont été constatées relativement aux travaux réalisés ainsi qu’aux 
équipements installés; et 
 
ATTENDU le rapport soumis aux élus en conséquence.  
 
Sur la proposition de Janie Tremblay 
Appuyée par Jean-Sébastien Hénault 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE RÉSILIER la convention intervenue entre la Ville et Studio Viau inc. suivant les 
recommandations faites par l’administration; et 
 
QU’aucune somme additionnelle ne soit versée conséquemment à cette résiliation 
et que la Ville se réserve l’exercice de tous ses droits, le cas échéant.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
7.2 PRÉVENTION DES INCENDIES 
 
7.2.1 
2023-11-390 APPROBATION – ENTENTE ENTRE LA VILLE DE SAINT-CHARLES-BORROMÉE ET 

CAUCA – RÉPARTITION INCENDIE 
 

ATTENDU que la Ville désire octroyer le mandat pour la répartition des appels 
incendie à l’intérieur de son territoire et des territoires ou de parties de territoires 
de toutes municipalités désignées par cette dernière à CAUCA.  
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE MANDATER CAUCA pour répondre aux appels incendie; 
 
D’AUTORISER monsieur le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville, 
l’entente de services relative à la répartition des appels incendie avec l’entreprise 
CAUCA, et ce, pour une durée de cinq (5) ans; et 
 
DE TRANSMETTRE une copie certifiée conforme de la présente résolution à 
CAUCA.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.2.2 
2023-11-391 APPROBATION – ENTENTES ENTRE LA VILLE DE SAINT-CHARLES-BORROMÉE 

ET LES MUNICIPALITÉS DE SAINT-LIGUORI ET DE SAINTE-MÉLANIE – 
ADDENDAS 1 
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ATTENDU que la Ville a conclu des ententes pour la fourniture d’un service de 
protection contre l’incendie, lesquelles sont toujours en vigueur; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de modifier ces deux ententes afin qu’elles reflètent le même 
mode de calcul pour l’établissement des coûts du service offert que celui en vigueur 
dans les autres ententes de même nature; et 
 
ATTENDU les projets d’addendas déposés au conseil. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER les addendas (numéro 1) modifiant les ententes qui lient actuellement 
la Ville avec les municipalités de Saint-Liguori et de Sainte-Mélanie concernant la 
fourniture d’un service de protection contre l’incendie; et 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer pour et au nom de la Ville ces 
addendas. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
7.2.3 
2023-11-392 APPROBATION – ENTENTE ENTRE LA VILLE DE SAINT-CHARLES-BORROMÉE ET 

LE CISSSL – ENTREPOSAGE ET MISE À LA DISPOSITION D’ÉQUIPEMENTS 
D’INTERVENTIONS D’URGENCE 

 
ATTENDU le sommaire décisionnel PI-23-10 concernant la conclusion d’une 
entente avec le CISSS de Lanaudière pour l’entreposage de matériel servant aux 
ambulanciers lors d’interventions hors route; et 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de conclure cette entente de partenariat. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’APPROUVER l’entente à intervenir entre la Ville de Saint-Charles-Borromée et le 
CISSSL concernant l’entreposage et la mise à la disposition d’équipements servant, 
lors d’interventions d’urgence, à l’extérieur du réseau routier laquelle est jointe à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante et autoriser monsieur le maire et 
le greffier à signer pour et au nom de la Ville cette entente. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
7.3 TRAVAUX PUBLICS ET GÉNIE 

 
7.3.1 
2023-11-393 AFFECTATION – OPÉRATIONS DE DÉNEIGEMENT 2023-2024 
 

ATTENDU le sommaire décisionnel TPG-23-20 concernant le financement du coût 
des opérations de déneigement; et 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de donner suite à la recommandation faite en conséquence. 
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Sur la proposition de Denis Bernier 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’AFFECTER jusqu’à 140 000 $ de l’excédent de fonctionnement accumulé non 
affecté aux activités de déneigement prévues à l’automne 2023 (02-330-00-443) 
ainsi que 25 000 $ aux matières brutes non comestibles pour les sels de déglaçage 
(02-330-00-620) et autoriser le trésorier à procéder aux écritures comptables 
requises. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

7.4 LOISIR, PARCS ET COMMUNAUTÉ 
 
7.4.1 
2023-11-394 APPROBATION – BUDGET 2024 – BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER 
 

ATTENDU la réception des prévisions budgétaires 2024 de la Bibliothèque Rina-
Lasnier adoptées lors d’une rencontre du conseil d’administration tenue le 10 
octobre 2023.  
 
Sur la proposition de Jean-Sébastien Hénault 
Appuyée par Janie Tremblay 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE PRENDRE ACTE du budget 2024 de la Bibliothèque Rina-Lasnier au montant de 
1 943 298 $; et 
 
D’AUTORISER monsieur Yannick Roy, directeur et trésorier du Service des finances 
et de la trésorerie, à effectuer le paiement d’une somme de 730 676 $ à Bibliothèque 
Rina-Lasnier, représentant la quote-part de la Ville de Saint-Charles-Borromée pour 
l’année 2024 à même le budget de fonctionnement 2024. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
 
7.5 REQUÊTES 
 
7.5.1 
2023-11-395 APPROBATION – DEMANDE RÉTROACTIVE DE SOUTIEN FINANCIER – JOIE DE 

L’AQUARELLE 
 

ATTENDU la demande de soutien financier de l’organisme Joie de l’Aquarelle pour 
des ateliers qui se sont tenus les 29 avril et 27 mai 2023; et 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil désirent encourager les objectifs 
poursuivis par cet organisme. 
 
Sur la proposition de Jean-Sébastien Hénault 
Appuyée par Denis Bernier 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
 
RATIFIER le soutien donné à l’organisme Joie de l’Aquarelle, sous forme de gratuité 
d’utilisation d’un local d’une valeur de 200 $ lequel a servi à dispenser des ateliers 
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et classes d’aquarelle qui se sont déroulés les 29 avril et 27 mai 2023 au Centre 
Alain-Pagé.   
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

7.5.2 
2023-11-396 PARTICIPATION MUNICIPALE – FONDATION POUR LA SANTÉ DU NORD DE 

LANAUDIÈRE – CAMPAGNE MAJEURE DE FINANCEMENT 2023-2026 ET 
INSCRIPTION D’UNE ÉQUIPE AU DÉFI SKI NICOLETTI PNEUS ET MÉCANIQUE 

 
ATTENDU la demande d’aide financière présentée par les responsables de la 
campagne majeure de financement de la Fondation pour la Santé du Nord de 
Lanaudière 2023-2026; 
 
CONSIDÉRANT que le domaine de la santé constitue un axe de développement 
prioritaire pour la Ville de Saint-Charles-Borromée de façon à contribuer à la santé 
et au bien-être de la population charloise; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil désirent encourager la mission et les 
objectifs poursuivis par cet organisme; et  
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles au budget. 
 
Sur la proposition de Janie Tremblay 
Appuyée par Robert Groulx 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
DE VERSER une aide financière au montant forfaitaire de 25 000 $ par année pour 
2024-2025-2026 dans le cadre de la campagne de financement 2023-2026 de la 
Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière; et 
 
D’ASSUMER les frais d’inscription pour la participation d’une équipe de la Ville au 
Défi Ski Nicoletti pneus et mécanique.  
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 

7.5.3 
2023-11-397 AUTORISATION – DEMANDE DE COMMANDITE – OPÉRATION NEZ ROUGE 

JOLIETTE-DE-LANAUDIÈRE 
 

ATTENDU la correspondance datée du 1er novembre 2023 reçue de la part de 
madame Karine Courchesne, coordonnatrice d’Opération Nez rouge Joliette-de-
Lanaudière sollicitant la collaboration de la Ville sous forme d’une commandite 
monétaire pour la tenue de la 40e édition nationale de l’Opération Nez rouge 
Joliette-de-Lanaudière qui se tiendra au cours des mois de novembre et décembre 
2023; 
 
ATTENDU que les membres du conseil désirent encourager les objectifs poursuivis 
par cet organisme; et 
 
ATTENDU que les crédits sont disponibles au budget. 
 
Sur la proposition de Robert Groulx 
Appuyée par Alexis Nantel 
 
IL EST RÉSOLU DE : 
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VERSER la somme de 200 $ à Opération Nez rouge Joliette-de-Lanaudière à titre 
de commandite monétaire pour la tenue de sa 40e édition nationale qui se tiendra 
en novembre et décembre 2023. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 
 
 

8.0 RÉGLEMENTATION 
 
8.1 PREMIER PROJET – ADOPTION  
 
8.1.1 
2023-11-398 PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2207-4-2023 – MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

DE ZONAGE 2207-2022 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE H-28 À MÊME LA ZONE H-25 
– ADOPTION 

 
ATTENDU la recommandation 49 CCU 23 du Comité consultatif d’urbanisme, lors 
de la réunion du 18 septembre 2023. 
 
Sur la proposition de Denis Bernier 
Appuyée par Jean-Sébastien Hénault 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
D’ADOPTER le premier projet de règlement 2207-4-2023 modifiant le règlement de 
zonage 2207-2022 afin d’agrandir la zone H-28 à même la zone H-25; et 
 
DE TENIR une assemblée publique de consultation quant à l’objet et aux 
conséquences de ce règlement, conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 
8.2 AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET DÉPÔT 
 
8.2.1 
APD RÈGLEMENT 2230-2-2023 – MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2230-2023 

CONCERNANT LA PAIX ET L’ORDRE DANS LA VILLE ET DÉCRÉTANT CERTAINES 
NUISANCES – AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET DÉPÔT 

 
Moi, Robert Groulx, conseiller municipal, donne un avis de motion à l’effet d’adopter, 
lors d’une prochaine séance du conseil, le règlement 2230-2-2023 modifiant le 
règlement 2230-2023 concernant la paix et l’ordre dans la ville et décrétant 
certaines nuisances. 
 
Ce projet de règlement a pour but de modifier le règlement 2230-2023 afin d’y 
préciser qu’un colporteur pourra se voir émettre un maximum de deux (2) permis 
par période de douze (12) mois afin d’accommoder les organismes locaux. 
 
Soyez avisés que le projet de règlement 2230-2-2023 modifiant le règlement 2230-
2023 concernant la paix et l’ordre dans la ville et décrétant certaines nuisances (ci-
annexé) est déposé et disponible pour consultation.  

 
8.2.2 
APD RÈGLEMENT 2207-4-2023 – MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2207-2022 

AFIN D’AGRANDIR LA ZONE H-28 À MÊME LA ZONE H-25 – AVIS DE MOTION, 
PRÉSENTATION ET DÉPÔT 

 
Moi, Denis Bernier, conseiller municipal, donne avis de motion à l’effet d’adopter, 
lors d’une prochaine séance du conseil, le règlement 2207-4-2023 modifiant le 
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règlement de zonage 2207-2022, afin d’agrandir la zone H-28 à même la zone H-
25. 
 
L’objectif de ce règlement est d’inclure le lot 5 955 538 qui se trouve actuellement 
dans la zone H-25 à la zone H-28. 
 
Soyez avisés que le projet de règlement 2207-4-2023 modifiant le règlement de 
zonage 2207-2022 (ci-annexé) est déposé et disponible pour consultation. 

 
8.2.3 
APD RÈGLEMENT 2188-2-2023 – MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2188-2021 

CONCERNANT LA PRÉVENTION DES INCENDIES – AVIS DE MOTION, 
PRÉSENTATION ET DÉPÔT 

 
Moi, Robert Groulx, conseiller municipal, donne un avis de motion à l’effet d’adopter, 
lors d’une prochaine séance du conseil, le règlement 2188-2-2023 modifiant le 
règlement 2188-2021 concernant la prévention des incendies. 
 
Ce projet de règlement a pour but de modifier le règlement 2188-2021 afin d’y 
abroger l’article 7.1 concernant la norme relative aux colonnes montantes pour 
certains types d’immeubles. 
 
Soyez avisés que le projet de règlement 2188-2-2023 modifiant le règlement 2188-
2021 concernant la prévention des incendies (ci-annexé) est déposé et disponible 
pour consultation.  

 
8.2.4  
APD RÈGLEMENT 2135-2-2023 – MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2135-2019 SUR LE 

TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX – AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION ET 
DÉPÔT 

 
Moi, Janie Tremblay, conseillère municipale, donne un avis de motion à l’effet 
d’adopter, lors d’une prochaine séance du conseil, le règlement 2135-2-2023 
modifiant le règlement 2135-2019 sur le traitement des élus municipaux. 
 
Ce projet de règlement a pour objet de modifier le règlement 2135-2019 sur le 
traitement des élus municipaux afin de plafonner l’indexation de la rémunération 
pour l’année 2024 et préciser les modalités du versement de la rémunération pour 
la personne qui occupe la charge de maire suppléant. 
 
Soyez avisés que le projet de règlement 2135-2-2023 (ci-annexé) est déposé et 
disponible pour consultation.  

 
8.3 SECOND PROJET – ADOPTION  
 
8.4 RÈGLEMENT FINAL – ADOPTION 
 
 
9.0 DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE SÉANCE 

 
La prochaine séance ordinaire du conseil se tiendra le lundi 11 décembre 2023 à 
20 h. 
 
 

10.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 20 h 52. 
 
 (Signé) (Signé) 
___________________________________ ___________________________________ 
M. Robert BIBEAU Me Louis-André GARCEAU, avocat 
Maire Greffier 


